
Société québécoise des infrastructures

La Société québécoise des infrastructures (SQI) a reçu le mandat de redonner 
une nouvelle vie à l’ensemble du site de l’ancien Hôpital Royal-Victoria.

Gouvernement du Québec (SQI)

Occupé par les services déambulatoires en psychiatrie du CUSM

Existant : 1272 places (22 % de la superficie du site)
Projeté : 218 places (3 % de la superficie du site, diminution de 82 % par 
rapport à la situation actuelle) - Règlement en cours d’approbation

687-835 avenue des Pins Ouest, Montréal  
1025 et 1033 avenue des Pins Ouest, Montréal

Site : 134 300 m2

· À requalifier : approx. 113 627 m2

· Projet McGill :  approx. 18 000 m2 

· Pavillon Irving Ludmer : 2 673 m2

Bâtie : 131 900 m2

· À requalifier : 69 400 m2,
· Projet McGill : 57 000 m2

· Pavillon Irving Ludmer : 5 500 m2

L’Hôpital Royal-Victoria a été mis en service en 1893. Il est rapidement devenu 
un centre d’enseignement et de soins hospitaliers de réputation internationale, 
et un leader en matière de recherche, jusqu’au déplacement de ses activités le 
26 avril 2015 dans le site Glen du Centre universitaire de santé McGill (CUSM).

Plan directeur d’aménagement pour l’ensemble du site mené par la SQI incluant 
un projet d’aménagement et de rénovation de l’université McGill pour un 
centre de recherche et d’enseignement en développement durable et politiques 
publiques («Projet Nouveau Vic»).
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Société québécoise des infrastructures

Société québécoise des infrastructures 
Édifice Ernest-Cormier
445, rue Saint-Gabriel 
Montréal (Québec)  H2Y 3A2
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· ESPACE GAZONNÉ / JARDIN  14%
· PARVIS  10%
· PLACE PUBLIQUE  5%
· SENTIER PIÉTON  6%
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EXISTANT

· ESPACE GAZONNÉ  9%
· PARVIS  4%
· SENTIER PIÉTON  2%


